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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE ROYAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège présente ses compliments 
au Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre et a l’honneur de se réfé-
rer à la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations Unies du 11 août 2006 et de 
l’informer que la Norvège a l’intention de soutenir les Nations Unies dans la conduite de 
la mission de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) en fournissant 
des forces navales et des forces d’appui appropriées. Eu égard au fait que la présence des 
forces norvégiennes sur le territoire de la République de Chypre nécessite un accord, le 
Ministère a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement de la Norvège, qu’un ac-
cord approprié soit conclu sur le droit de présence du personnel militaire et civil norvé-
gien et des autres personnes employées de la Norvège sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, sur les déplacements des navires dans les eaux territoriales et sur 
l’utilisation de l’espace aérien et des routes par des aéronefs et des véhicules terrestres 
aux conditions suivantes : 

1. L’expression « personnel norvégien » désigne l’ensemble du personnel militaire et 
civil norvégien et les autres personnes employées de la Norvège qui séjournent sur le ter-
ritoire souverain de la République de Chypre en liaison avec l’exécution du présent Ac-
cord et avec le consentement du Gouvernement de la République de Chypre. 

2. Le personnel norvégien est autorisé à entrer et sortir de la République de Chypre 
en étant muni d’un passeport civil ou de service ou d’une carte d’identité, assorti d’une 
pièce d’identité militaire ou d’une carte de service, ainsi qu’à séjourner sur le territoire 
souverain de la République de Chypre. 

3. Le personnel norvégien jouira de la liberté de mouvement nécessaire pour remplir 
les tâches qui lui ont été assignées sur le territoire de Chypre. Il en ira de même en ce qui 
concerne le déploiement des navires, des aéronefs et des véhicules terrestres utilisés par 
le personnel norvégien ou au nom de la Norvège. Cela inclut en particulier le droit de na-
viguer dans les eaux territoriales et l’utilisation de l’espace aérien de la République de 
Chypre ainsi que le droit d’utiliser les ports, les aéroports et la voie publique. Aucun 
droit ni redevance n’est réclamé pour l’utilisation de la voie publique, y compris des 
ponts ou d’autres installations servant à la circulation routière. 

4. Les qualifications navales et les permis de pilote utilisés par le personnel norvé-
gien pour piloter des navires dans les eaux territoriales de la République de Chypre et 
pour entrer en République de Chypre avec des aéronefs seront reconnus sans restriction 
par les autorités de la République de Chypre. De plus, les autorisations diplomatiques né-
cessaires pour l’exécution du présent Accord ainsi que les autorisations nécessaires se-
ront accordées. 

5. Le personnel norvégien observe et respecte les lois, les réglementations, les usa-
ges et les traditions de la République de Chypre et est tenu de ne pas s’ingérer dans les 
affaires internes de la République de Chypre. 

6. Le personnel norvégien séjournant sur le territoire souverain de la République de 
Chypre se voit octroyer les privilèges et immunités accordés au personnel administratif et 
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technique conformément à la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques en 
date du 18 avril 1961. 

7. (a) Chaque gouvernement renonce à tout recours exercé à l’encontre de l’autre 
gouvernement ou du personnel de l’autre gouvernement à la suite de dommages corpo-
rels (y compris le décès) de son personnel ou à la suite de dommages matériels ou perte 
de ses biens qu’il a encourus ou pourrait encourir si de tels dommages corporels, décès, 
dommages matériels ou pertes ont été causés par des actes ou omissions du personnel de 
l’autre gouvernement dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord. 

 (b) Le Gouvernement de la République de Chypre procède au traitement et au rè-
glement, conformément à ses lois, des recours de tiers exercés sur son territoire souverain 
à la suite d’un acte ou d’une omission de la part du Gouvernement de la Norvège ou du 
personnel norvégien dans l’accomplissement de ses tâches de service dans le cadre du 
présent Accord et entraînant un dommage corporel, un décès, une perte ou un dommage 
matériel. Le Gouvernement de la Norvège accorde au Gouvernement de la République de 
Chypre une indemnisation équitable et raisonnable pour lesdits recours. 

 (c) Le Gouvernement de la Norvège s’efforce d’apporter son aide dans le règlement 
des recours de tiers résultant d’actes ou d’omissions de la part du personnel norvégien 
occasionnant des dommages autres que dans l’accomplissement de leurs tâches de servi-
ce effectuées dans le cadre du présent Accord et en conformité avec toute décision prise 
en rapport avec lesdits recours. 

8. Le personnel norvégien est autorisé à conduire des véhicules terrestres en Répu-
blique de Chypre s’il est muni d’un permis de conduire norvégien valable correspondant 
à une pièce d’identité militaire, une carte de service ou un passeport. 

9. Le personnel norvégien a le droit d’installer, d’utiliser des postes de réception et 
d’émission de radiodiffusion (y compris des systèmes reliés à des satellites) ainsi que des 
systèmes téléphoniques, télégraphiques et de fax, ou tout autre équipement nécessaire 
pour faciliter les communications entre le personnel norvégien et le réseau norvégien de 
télécommunications, sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel 
norvégien sera en droit d’utiliser les fréquences requises et prendra les dispositions né-
cessaires pour cela avec les autorités voulues. Aucun droit ni redevance de quelque natu-
re que ce soit n’est réclamé pour l’utilisation des fréquences. 

10. Le personnel norvégien est, dans le cadre du présent Accord, autorisé à importer, 
à utiliser et à exporter des navires, aéronefs, véhicules routiers et autres parties 
d’équipement nécessaires à l’accomplissement de sa mission, ainsi que les autres biens et 
objets personnels réservés à sa consommation ou à son usage personnel, sur le territoire 
souverain de la République de Chypre sans autorisation officielle ou autre restriction, ces 
opérations étant effectuées en franchise des droits de douane et exemptées des taxes, im-
pôts et autres charges. 

11. Le personnel norvégien stationné en République de Chypre n’est pas tenu de 
payer des impôts ou d’autres charges sur le revenu recueilli en tant que militaire ou civil 
employé par la Norvège ou sur les revenus d’autres sources situées en dehors du territoi-
re souverain de la République de Chypre. 

12. Dans le cadre du présent Accord, le personnel norvégien est en droit de porter et 
d’arborer des emblèmes nationaux durant son séjour sur le territoire souverain de la Ré-
publique de Chypre. Le personnel norvégien est en droit de porter un uniforme. 
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13. Le personnel norvégien a, dans le cadre du présent Accord, le droit de porter des 
armes à feu pour sa protection personnelle de même que pour protéger les installations, 
équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, instruments et autres parties 
d’équipement utilisés par celui-ci durant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre. 

14. Le personnel norvégien est autorisé à prendre les mesures nécessaires pour pro-
téger les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules terrestres, véhicules au-
tomobiles, instruments et autres parties d’équipement. 

15. a) Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chy-
pre fournit au personnel norvégien, pendant son séjour sur le territoire souverain de la 
République de Chypre, l’assistance logistique et les autres services d’appui lorsque ceux-
ci sont disponibles et moyennant remboursement s’il y est fait appel. 

b) Les conditions de paiement applicables en matière de remboursement des frais 
engendrés par la fourniture des services d’appui font l’objet d’un accord mutuel séparé et 
les procédures les plus directes pour les deux parties sont retenues. 

16. Le Gouvernement de la Norvège a le droit, dans le cadre du présent Accord, de 
passer des accords avec des sociétés pour la fourniture et l’utilisation d’installations, 
d’équipements, de navires, d’aéronefs et de véhicules terrestres ou pour l’achat de biens 
et de services en franchise des droits de douane et exemptés d’impôts, taxes et autres 
charges en République de Chypre. 

17. Dans le cadre du présent Accord, le Gouvernement de la Norvège a le droit 
d’employer des civils recrutés sur place. Ces relations de travail sont régies par le droit 
de la République de Chypre. La réglementation norvégienne peut être appliquée en ma-
tière de compétences techniques et d’aptitudes personnelles. Les civils recrutés sur place 
ne sont en aucun cas considérés comme du personnel norvégien. Les salaires et appoin-
tements versés aux civils recrutés sur place par la Norvège sont soumis à la réglementa-
tion applicable en matière fiscale et de cotisations sociales en vigueur en République de 
Chypre. 

18. Tout différend entre les Gouvernements découlant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord est exclusivement réglé par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties à l’Accord. 

19. Le présent Accord est conclu pour la durée de l’appui de la mission remplie par 
la Norvège dans le cadre de la FINUL. Le présent Accord peut être à tout moment dé-
noncé moyennant un préavis de trois mois notifié à l’autre Gouvernement. Au cas où 
l’Accord devrait être résilié, les dispositions du point 7 resteraient d’application.  

20. Le présent Accord est conclu en langue anglaise. 

Dans l’éventualité où le Gouvernement de la République de Chypre acquiescerait à 
la proposition contenue aux points 1 à 20 ci-dessus, la présente note et la note de réponse 
du Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre à celle-ci, exprimant 
l’accord du Gouvernement chypriote constitueraient un accord entre nos deux Gouver-
nements, lequel Accord prendrait alors effet à la date de la dernière note de réponse.  
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Le Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège saisit cette occasion pour 
réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre l’assurance de sa 
très haute considération. 

Oslo, le 28 novembre 2006 

Au Ministère des affaires étrangères 
de la République de Chypre 

Nicosie 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 

Réf. A.30.20.002.001.12 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège et, se référant à la note 
verbale de ce dernier datée du 28 novembre 2006 faisant état de l’intention de la Norvège 
de soutenir les Nations Unies dans la conduite de la mission de la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FINUL) en fournissant des forces navales et les forces d’appui 
appropriées dans le cadre de la mise en application de la résolution 1701 du Conseil de 
sécurité des Nations Unies du 11 août 2006, a l’honneur de l’informer que les proposi-
tions contenues dans ladite note sont acceptables. 

Dans ce contexte, la note verbale du Ministère susmentionnée et la présente note 
constituent un accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouver-
nement du Royaume de Norvège. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour réitérer au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège l’assurance de sa 
très haute considération. 

Nicosie, le 1er décembre 2006 

Au Ministère royal des affaires étrangères de la Norvège  
Oslo 
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